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Résumé 

L’objectif de cette étude est de passer en revue la littérature sur des enfants et jeunes adultes en mobilité en 
Afrique de l’Ouest et du Nord. Il s’agit autant d’une revue narrative qu’une analyse de la portée de la littérature 
scientifique (scoping review) pour caractériser la littérature. La revue comprend à la fois des publications 
académiques et de la littérature grise telle que des documents politiques. L’étude est organisée autour de trois 
thèmes : la protection, l’éducation et l’insertion socio-économique. L’accent est mis sur les jeunes en mobilité 
en Afrique de l’Ouest et du Nord. L’analyse de la portée de la littérature prend en compte 98 études codées 
selon des critères prédéterminés. Les études adoptent souvent exclusivement une perspective de migration 
internationale. Le domaine le plus souvent traité est celui du travail dans environ 2/3 des études. Il est difficile 
d’identifier une définition claire de « jeune », la plupart des études se focalisant sur l’âge plutôt que sur des 
critères additionnels tels que la vulnérabilité. Le rôle des organisations autres que les administrations centrales 
et les organisations internationales est rarement analysé. Les organisations n’apparaissent comme acteurs 
importants que dans 18% des études : l’approche « micro » des trajectoires de mobilité est prévalente dans 
la grande majorité des recherches analysées. Si une littérature relativement abondante sur les enfants et 
jeunes adultes en mobilité en Afrique de l’Ouest et du Nord existe, le traitement reste partiel. Des études 
coordonnées avec une approche comparable seraient utiles pour consolider la littérature scientifique. 
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1 Introduction 

La mobilité des personnes est un sujet mondialement discuté et débattu dans le monde entier (Green-
Pedersen et Otjes 2017; De Haan et al. 2002). La recherche académique ne cesse de souligner que la mobilité 
en soi n’est en rien spécial. Cependant, en Afrique de l’Ouest et du Nord, elle touche des enfants et jeunes 
adultes avec des besoins particuliers, une population largement négligée par le regard académique et les 
débats politiques. Dans la perspective dominante en Europe et en Amérique du Nord, les enfants et jeunes 
adultes sont rarement un sujet hormis au travers des thématiques du regroupement familial, des migrations 
pour lesquelles ils dépendent d’adultes ou de l’asile. Il serait inadéquat d’appliquer cette perspective en Afrique 
de l’Ouest et du Nord, où la migration des jeunes englobe à la fois la migration interne au sein des pays et la 
migration vers les pays de la région, mais également la migration vers les pays de l’Europe. 

Afin de mieux comprendre ce qui est connu sur la migration et la mobilité des enfants et jeunes adultes en 
Afrique de l’Ouest et du Nord, nous avons effectué une analyse de la littérature, à la fois une de la portée de 
la littérature (scoping review) qui caractérise la littérature (voir Munn et al. 2018) et une analyse narrative pour 
y tirer les conclusions principales (voir Grant et Booth 2009). Le but d’une analyse de la portée de la littérature 
est d’avoir une vue d’ensemble sans nécessairement prétendre à l’exhaustivité de toutes les études, comme 
c’est le cas dans une étude systématique (Munn et al. 2018). L’idée est qu’une analyse de la portée aide à 
mieux cerner les lacunes dans la littérature scientifique et qu’elle permette d’identifier comment y contribuer. 
En revanche, la revue narrative vise une synthèse du contenu de ces études et des considérations 
théorétiques. L’accent est mis ici sur la protection, l’éducation, et l’insertion socio-économique qui constituent 
les axes principaux de la recherche qui accompagnent le projet d’intervention de Helvetas et partenaires 
intitulé « Enfants et jeunes sur les routes migratoires en Afrique de l’Ouest et du Nord » (EJM).1 

Mobilité – Migration 

Les termes « migration » et « mobilité » sont souvent utilisés pour catégoriser différentes formes de 
mouvements humains. Parfois utilisés comme synonymes, la migration désigne généralement un 
déplacement au-delà des frontières nationales, dans l’intention de s’y installer pour une année ou plus. 
La mobilité est un concept plus large qui inclut tous les types de mouvements de personnes, tels que les 
déplacements quotidiens, les mouvements saisonniers et le tourisme. La relation entre la migration et la 
mobilité peut être comprise à travers différentes interactions (Piccoli et al. 2024).  

Afin de mieux comprendre la situation des jeunes en mobilité, il est important de garder en tête qu’en Afrique 
de l’Ouest et du Nord, la mobilité est plus la norme que l’exception (De Haan et al. 2002; Mounkaïla 2002). 
Par ailleurs, il convient de noter la diversité de profils et modalités de mobilité parmi les jeunes, surtout dans 
les pays d’Afrique de l’Ouest et du Nord (Castagnone et Termine 2018). Bien que la mobilité comporte toujours 
des risques inhérents, les risques varient selon les individus concernés, leur statut socioéconomique et le 
contexte dans lequel s’inscrit la mobilité ou la migration. Pour les jeunes qui s’y engagent, elle représente à la 
fois une opportunité et une vulnérabilité : ne pas s’engager dans la mobilité comporte aussi des risques (Reale 
2008). Dans leur pays d’origine, en route ou une fois arrivés à destination, les jeunes en mobilité peuvent être 
soutenus par diverses organisations, acteurs étatiques, fournisseurs de prestations ou membres de la société 

 
 
1 https://www.helvetas.org/fr/suisse/ce-qu-on-fait/comment-on-travaille/nos-projets/afrique/tunisie/tunisie-routes-migratoires 
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civile, etc. La diversité des profils des jeunes en mobilité implique de multiples formes d’interaction entre les 
personnes en mobilité et ces organisations. 

Plus généralement, nous pouvons constater que la migration interne et de transit est négligée dans les études 
sur les migrations (Üstübici et al. 2023) : le focus est mis sur les conditions de départ et sur l’insertion dans le 
pays de destination, ce qui rend une image partielle dans la littérature. En fait, la perspective d’un itinéraire 
linéaire entre le lieu de départ et la destination est prise comme référence, même s’il est reconnu que le 
« trajet » se fait rarement en un seul mouvement ; par ailleurs, des mouvements circulaires, internes ou 
transfrontaliers sont traités dans la littérature. Dans cette perspective linéaire, le focus porte sur les individus, 
tandis que le rôle des organisations (publiques ou privées) qui facilitent la mobilité ou assurent la protection 
des jeunes en mobilité n’est que rarement discuté. Pour les jeunes en situation de mobilité, en particulier, le 
défi réside souvent dans la recherche de moyens de subsistance et de faire des économies pour avancer 
(Konaté 2010; Bolay 2021), ce qui veut dire que les concepts d’« origine », de « trajet » et de « destination » 
perdent en capacité d’analyse. Les trajectoires sont très différentes des migrations effectués dans les pays du 
Nord global : une étude au Maroc a établi une durée moyenne de 20 mois pour se rendre d’un pays d’origine 
en l’Afrique de l’Ouest vers un pays du Nord (Diop 2013; voir aussi OIM 2020). 

1.1 Contextes de mobilité en Afrique de l’Ouest et du Nord 
La mobilité dans la région d’Afrique de l’Ouest et du Nord est une constante historique (Diop 2013; Nakanabo 
Diallo et al. 2024), mais les formes de mobilité ont changé à travers le temps. Suite à la colonisation, les 
départs vers les villes ont augmenté (Sieveking 2009), mais la migration est souvent une décision qui intervient 
après que les familles aient cherché des solutions locales pour s’assurer une existence adéquate. Par 
exemple, Mounkaïla (2002) a étudié la situation dans le département de Ouallam au Niger, dans les années 
1990, pour souligner que la mobilité n’est pas prise à la légère. Néanmoins, l’urbanisation s’accompagne d’un 
exode rural vers les grands et les petits centres (Dick et Schraven 2021). La mobilité est largement 
intrarégionale pour l’Afrique de l’Ouest et plus focalisée sur l’Europe en Afrique du Nord (Diop 2013). Le 
nombre exact des jeunes en mobilité n’est pas connu et il existe seulement des estimations (Anyidoho et 
Ainsworth 2009). Ceci est aussi lié au fait que la migration irrégulière est la forme dominante pour la mobilité 
transfrontalière dans la région. Le Tableau 1 donne le contexte des cinq pays d’Afrique de l’Ouest et du Nord 
qui ont été sélectionnés pour cette revue. Le tableau souligne les différences dans l’urbanisation, le solde de 
migration (internationale) et le développement économique, mais cache que les données sont souvent 
lacunaires et peuvent être biaisées. Par exemple, le taux de migration ne couvre pas les flux clandestins ; la 
mobilité interne n’est généralement pas mesurée. Les différentes formes de mobilité s’inscrivent dans ces 
différents contextes. Les statistiques sur les jeunes en mobilité sont difficiles à obtenir ou comparer (Diop 
2013; Nakanabo Diallo et al. 2024).  
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Tableau 1 : Contexte en Guinée, Mali, Maroc, Niger et Tunisie 

Pays Urbanisation Bidonvilles Solde de migration Remises Classification 

Guinée 37 % 49 % −0.33 0.52% Revenu intermédiaire/tranche inférieure 

Mali 45 % 42 % −2.12 5.84% Faible revenu 

Maroc 64 % 11 % −1.44 6.11% Revenu intermédiaire/tranche inférieure 

Niger 17 % 70 % 0.18 2.51% Faible revenu 

Tunisie 70 % 8 % −0.35 4.73% Revenu intermédiaire/tranche inférieure 

Monde 56 % 24 % 0 0.75%  

Notes : Sources via Our World in Data : Banque Mondiale pour le taux d’urbanisation, valeurs plus récentes de 2021, Bidonvilles comme 
le taux de la population urbaine qui vit dans les bidonvilles, UN Human Settlements Programme, 2020 ; solde de migration par 1000, UN 
WPP, un taux de migration négatif veut dire que plus de personnes quittent le pays qu’y arrivent ; remises en part du PIB, 2018, Banque 
Mondiale basé sur Fonds monétaire international, Banque Mondiale et OCDE ; Classification par la Banque Mondiale 2023. 

Même si le nombre des jeunes en mobilité n’est pas connu précisément, ce phénomène fait l’objet d’études 
sous différents angles. Comme dans d’autres régions du monde, la mobilité concerne davantage les jeunes 
que les personnes plus âgées, la tranche d’âge de 22 à 24 ans étant la plus commune pour quitter un pays 
en développement économique (Batista et McKenzie 2021). Depuis 2016, la mobilité irrégulière des jeunes 
(entre 15 et 25 ans) a augmenté en Afrique de l’Ouest et du Nord (OIM 2020). De manière similaire, on observe 
une croissance des jeunes femmes en mobilité ces dernières 20 années (Steinbrink et Niedenführ 2020), bien 
que ce phénomène soit souvent négligé dans la perception du public et dans les débats. Les jeunes ayant un 
niveau d’éducation élevé sont plus susceptibles de considérer et pouvoir entreprendre une migration vers un 
autre pays (Gyimah-Boadi 2019), mais il faut garder en tête qu’il existe différentes motivations et trajectoires 
de mobilité. Une éducation formelle des parents (et des enfants) diminue la probabilité d’une migration des 
jeunes femmes vers les centres urbains (Herrera Almanza et Sahn 2020). La Figure 1 présente les routes de 
mobilité internationales principales de l’Afrique de l’Ouest et du Nord. 

 

 
Figure 1 : Routes principales de la mobilité internationale en Afrique de l’Ouest et du Nord 

 
Notes : Basé sur une étude participative en 2018. Les lignes décrivent les routes migratoires principales parmi les jeunes qui visent une 
migration vers l’Europe. Les pays focalisés dans cette revue sont soulignés en gris. Source : OIM (2020) 
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2 Les caractéristiques de la littérature 

En premier lieu, on peut constater que la majorité de la littérature sur les jeunes en mobilité en Afrique de 
l’Ouest et du Nord est publiée en français (Tableau 2). Cela souligne qu’une recherche uniquement en anglais 
– approche très fréquente dans les synthèses de la littérature scientifique – risque d’être biaisée et présenter 
une vue partielle. 

Tableau 2 : Langue de la publication, N=98 études 

Langue % 

Anglais 28.6 

Français 70.4 

Italien 1.0 

 

Si on regarde les dates de publication, on observe une augmentation à travers le temps. Peu d’études sur le 
sujet étaient publiées dans les années 1990, et ce n’est qu’après 2010 que le taux de publications a augmenté 
substantiellement. : Sur la base de notre recherche, on peut distinguer trois explications potentielles : une 
croissance générale des études scientifiques, une attention croissante au thème soulevé ou une croissance 
des flux migratoires dans la région. Les études qui incluent une partie historique soulignent souvent que c’est 
particulièrement l’attention qui a augmenté, en même temps que la nature de la migration a changé dans la 
dernière décennie. 

Le Tableau 3 démontre que le type de publication le plus important pour les études concernant les jeunes en 
mobilité en Afrique de l’Ouest et du Nord sont les articles dans les revues scientifiques, suivi des chapitres 
dans des livres édités, des rapports et des working papers. Cette division est une réflexion des produits 
académiques en sciences sociales plus largement et démontre que la littérature dite grise joue un rôle 
important sur le sujet (rapports, working papers). Pour bien saisir la matière, il est probablement nécessaire 
de se fonder sur la littérature académique ainsi que la littérature plus appliquée à des fins d’interventions 
politiques. 

Tableau 3 : Type de publication 

Type Études 

Article scientifique 40 

Chapitre 16 

Rapport 15 

Working paper 12 

Livre 11 

Thèse 2 

Conférence 1 

Magazine 1 

N=98 études. 
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La Figure 2 indique la distribution des pays en fonction du nombre de publications. Une étude peut couvrir 
plusieurs pays, et les couleurs plus foncées indiquent un nombre plus conséquent d’études. Le Mali sort 
comme le pays le plus étudié. Les pays hors de la région d’Afrique de l’Ouest et du Nord apparaissent dans 
la carte parce qu’ils sont inclus dans certaines études comme pays de comparaison. Les pays de destination 
(principalement en Europe) n’ont pas été codés. Le fait que beaucoup d’études considèrent les pays de 
l’Europe comme les pays de destination principaux indique une perspective eurocentriste sur le phénomène 
des jeunes en mobilité, négligeant les migrations ‘sud-sud’ en termes relatifs. 

 
Figure 2 : Pays étudiés. 

Notes : Couleurs plus foncées démontrent des pays avec plus d’études. N=98 études ; une étude peut couvrir plusieurs pays, ce qui est 
aussi la raison pour les études qui couvrent les pays hors de l’Afrique de l’Ouest et du Nord. (Projection équivalente de Mollweide) 

En plus, nous avons compté 3 études qui sont focalisées sur la région CEDEAO (ECOWAS) plus largement2, 
3 études qui touchent la migration dans des pays subsahariens non spécifiés, et 5 études qui parlent de 
l’Afrique de l’Ouest sans spécifier les pays. Le Sahara occidental n’a pas été traité comme un pays dans les 
études couvertes. Aucune étude n’a inclus la Libye en particulier, mais les pays de l’Afrique du Nord l’étaient. 

En principe, chaque étude peut utiliser plusieurs sources empiriques et plusieurs méthodes qui peuvent se 
complémenter. Nous avons utilisé une liste prédéterminée qui fait une distinction entre : les ethnographies et 
les méthodes anthropologiques mixtes (comme une seule catégorie), les enquêtes quantitatives (sans regard 
du nombre d’observations), les analyses historiques, les entretiens qualitatifs, y compris les entretiens de 
groupe et les focus groups, les analyses juridiques et les analyses fondées sur des données secondaires y 
compris les recensements. Les méthodes et sources empiriques les plus fréquentes sont présentées dans le 
Tableau 4. 

  

 
 
2 Les membres de la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest sont : Bénin, Burkina Faso (suspendu en 2022), Cap-
Vert, Côte d’Ivoire, Gambie, Ghana, Guinée (suspendu en 2021), Guinée-Bissau, Liberia, Mali (suspendu en 2021), Niger (suspendu en 
2023), Nigeria, Sénégal, Sierra Leone, Togo. 
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Tableau 4 : Méthodes utilisées (en %). 

Méthode % 

Ethnographie, anthropologie 23.5 

Enquêtes quantitatives 25.5 

Analyse historique 4.1 

Entretiens 31.6 

Légale 4.1 

Données secondaires 35.7 

Notes : Une étude peut utiliser plusieurs méthodes, don la somme du tableau n’est pas 100%. N=98 études. 

Les méthodes principales sont qualitatives (ethnographie, anthropologie, entretiens), mais les méthodes 
quantitatives sont également utilisées via les enquêtes (la taille et la qualité des échantillons n’ont pas été 
considérées dans le codage) et les sources secondaires comme les recensements. En plus, 2 études utilisent 
une méta-analyse. Cette répartition des méthodes est encourageante dans le sens que différentes 
perspectives sont prises en compte avec différentes méthodes. Si une part conséquente des études repose 
sur des méthodes qualitatives, cela suggère une compréhension approfondie des expériences vécues par les 
jeunes en mobilité. Cependant, l’obtention de données quantitatives pour saisir pleinement la diversité reste 
limitée, principalement en raison de l’utilisation de données secondaires préexistantes qui ne sont pas 
spécifiquement orientées vers les aspects particuliers du phénomène étudié. 

2.1 Définitions de « jeune » 
D’abord, nous nous sommes concentrés sur la définition des ‘jeunes’ dans les études. Nous nous focalisons 
sur deux aspects : d’une part, si la définition se base uniquement sur l’âge ou si d’autres considérations sont 
prises en compte, et, d’autre part, quel âge est considéré comme ‘jeune’. Nous constatons que la majorité des 
études considèrent exclusivement l’âge (74.5%). Une partie considérable des études ne définit pas 
précisément la population étudiée : ce chiffre se compose de 62.2% d’études qui définissent explicitement 
l’âge, et 12.2% qui parlent simplement des ‘jeunes’ sans mentionner si d’autres caractéristiques que l’âge sont 
considérées (Tableau 5). Parmi les études qui considèrent d’autres critères, en plus de l’âge, elles se 
concentrent principalement sur les jeunes dans les situations précaires ou dans des situations de pauvreté. 
Les situations précaires incluent des conditions comme l’exploitation ; les situations de pauvreté se 
concentrent sur la situation économique. La distinction entre des jeunes non accompagnés et accompagnés 
n’est pas utilisée comme partie de la définition dans les études, bien que souvent la population étudiée est 
non accompagnée comme le mentionnent plusieurs études. 

Tableau 5 : Définition de ‘jeune’ (en %) 

Âge Déplacé interne Nomade En situation de pauvreté Précaire 

74.5 2.0 1.0 3.1 8.2 

Notes : Une étude peut définir le terme de ‘jeune’ avec une référence à l’âge ou inclure d’autres conditions comme la pauvreté ou la 
précarité. La définition des conditions (p. ex. ‘pauvreté’, ‘précarité’) suit celle des études. Les études sans définition explicite font 
implicitement référence à l’âge. Les déplacés internes (PDI) = internally deplaced person (IDP), désignent les personnes qui sont 
déplacées au sein de leur pays, forcées de fuir ou de quitter leur lieu de résidence habituelle. N=98 études. 
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Les études varient considérablement dans la définition de l’âge considéré comme ‘jeune’. Autrement dit, nous 
ne constatons aucune uniformité quant à la notion de qui est ‘jeune’. De plus, c’est seulement environ la moitié 
des études qui définissent explicitement la tranche d’âge étudiée. Particulièrement dans les études 
qualitatives, nous constatons que près de la moitié n’incluent pas de définition précise de l’âge (49% sans 
définition). Parmi les études dans lesquelles l’âge est explicitement défini, on observe une grande diversité 
dans les tranches d’âges incluses (Figure 3) : on peut constater que le concept de ‘jeune’ n’est pas clair dans 
la littérature scientifique et il est important pour les études de définir la population prise en considération. 

 
Figure 3 : Tranche d’âge prise en compte par étude 

Notes : Une étude peut considérer plusieurs tranches en parallèle, ici le minimum et le maximum est démontré par étude, donc une ligne 
représente une étude et l’âge considéré comme ‘jeune’. N=50 études avec âges explicites. 

Parmi les études qui donnent une définition explicite, on observe une distinction importante entre les études 
qui se focalisent sur les enfants (âge mineur) exclusivement, et les études qui se focalisent sur les jeunes 
adultes (âge majeur). Dans un contexte où la mobilité est souvent irrégulière, ce choix semble surprenant. Il 
est rare de rendre opérationnel l’âge comme une variable continue plutôt que catégorielle (N=2 études). 

En considérant ces définitions manquantes, nous identifions une lacune dans les efforts visant à établir une 
terminologie commune, ce qui limite la possibilité de comparer différentes études, et donc la possibilité de tirer 
des analogies. Des projets transnationaux qui impliquent une définition partagée seront utiles pour mieux 
comprendre les jeunes en mobilité en Afrique de l’Ouest et du Nord. 

2.2 Domaines et types de migration 
Chaque étude peut couvrir un ou plusieurs domaines de vie ou de thématiques concernant les enfants et 
jeunes en mobilité. L’analyse révèle cinq domaines principaux : la protection des jeunes en mobilité, 
l’éducation, le travail, l’insertion socio-économique dans la société et la santé. Le Tableau 6 démontre que le 
domaine du travail est le plus fréquemment étudié, abordé dans 6 des 10 études. Suivent les domaines de la 
protection (3 sur 10 études), de l’intégration dans la société (1 sur 4 études, avec un focus plus large que 
l’insertion économique), de l’éducation formelle (1 sur 5 études), et de la santé (1 sur 6 études). Il est clair que 
dans la plupart des cas, les études ciblent facilement un ou plusieurs domaines spécifiques, mettant en lumière 
des aspects précis de la migration des enfants et jeunes. Si le focus sur des domaines spécifique permet une 
bonne description, il existe un manque d’études offrant une vue d’ensemble et, surtout, des études qui se 
focalisent sur les connexions et interrelations entre ces différents domaines. 
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Tableau 6 : Domaines couverts par les études (en %) 

Travail Protection Société Éducation Santé 

62.2 28.6 23.5 21.4 15.3 

Notes : Une étude peut couvrir plusieurs domaines, donc la somme du tableau n’est pas 100%. N=98 études. 

Une étude peut aussi couvrir plusieurs types de migration (Tableau 7). Ici, une distinction est faite entre une 
migration interne au sein des régions d’un pays, une migration nationale (entre différentes régions, y compris 
la migration vers la capitale), et internationale (vers d’autres pays, y. c. des migrations transnationales). La 
migration internationale est la perspective dominante dans les études considérées, dont principalement des 
jeunes en mobilité en route vers l’Europe. Pourtant, une grande majorité des flux réels des migrant·e·s de 
l’Afrique de l’Ouest ont des destinations dans la région (McAuliffe et Triandafyllidou 2023). 

Tableau 7 : Échelle de la migration (en %) 

Régional National International 

27.6 38.8 51 

Notes : régional pour la migration dans une région d’un pays, national pour la migration parmi les régions d’un pays (y.c. migration vers 
la capitale), international pour la migration vers un autre pays (y.c. migration vers les pays de l’Europe). Plusieurs échelles peuvent être 
étudiées en même temps, donc la somme du tableau n’est pas 100%. N=98 études. 

Une autre manière de comprendre les migrations est de faire une distinction entre les déplacements vers les 
zones urbaines et ceux vers les zones rurales (Tableau 8). Nous trouvons davantage d’études qui couvrent 
une migration vers les centres urbains que des études sur les migrations rurale–rurale. La grande majorité 
des études, cependant, ne considère pas cette distinction entre l’urbain et le rural, et est classée comme 
générique dans le Tableau 8. 

Tableau 8 : Caractère géographique de la migration (en %) 

Générique Rurale–rurale Urbaine 

64.3 18.4 23.5 

Notes : Une étude peut couvrir plusieurs caractères, donc la somme du tableau n’est pas 100%. N=98 études. 

Similairement, nous avons codé si les études considèrent des aspects de genre d’une manière explicite. 
Environ 6 études sur 10 (61.2%) incluent une discussion sur les différences potentielles liées au genre dans 
l’expérience de la migration des jeunes. Bien que ces chiffres ne correspondent pas à une prise en compte 
systématique, il semble que la dimension de genre soit relativement bien couverte dans les études existantes. 

2.3 Organisations 
Pour chaque étude, nous avons vérifié si parmi les différents acteurs évoqués, le rôle de ceux au-delà des 
administrations centrales et des organisations internationales ou onusiennes était pris en compte. En principe, 
les administrations territoriales font partie de cette catégorie, mais dans les études, elles étaient peu présentes 
ou indiscernables des organisations centrales – dans le sens où l’administration centrale est responsable, bien 
que ce soient précisément ces administrations locales qui sont chargées de la prise en charge des personnes 
dans le besoin. Le Tableau 9 démontre qu’environ 1 étude sur 5 considère des organisations telles que les 
ONG ou les administrations territoriales comme des acteurs importants pour la migration des jeunes en Afrique 
de l’Ouest et du Nord. Les études existantes, trop peu nombreuses, reconnaissent le rôle important de ces 
organisations impliquées dans la mise en œuvre des dispositifs, mais le sujet reste trop peu exploré pour 
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permettre des conclusions solides. Il apparaît néanmoins évident que le niveau « méso » — situé entre les 
individus et familles, d’une part, et les acteurs onusiens ou gouvernements centraux, d’autre part — mérite 
une attention accrue. Des études qui mettent l’accent directement sur le rôle des organisations en contact 
direct avec les jeunes en mobilité sont nécessaires pour éclairer leur rôle dans ce contexte spécifique de 
migration. 

Tableau 9 : Acteurs institutionnalisés et organisations considérées dans l’étude (en %) 

Organisations considérées % 

Non 81.6 

Oui 18.4 

Notes : Il s’agit des organisations en contact avec les jeunes en mobilité ; les organisations onusiennes et l’administration centrale n’ont 
pas été comptées. N=98 études. 

Le faible nombre d’études qui traitent des organisations au niveau « méso » rend également difficile de les 
désagréger par type d’organisation. Une telle distinction serait utile pour comprendre comment leur rôle a 
évolué dans la prise en charge des jeunes en mobilité. Des études complémentaires sont nécessaires afin de 
mieux connaitre les organisations : leurs caractéristiques, leurs rôles exacts, leurs connexions entre elles et 
avec les organisations nationales et transnationales. 

2.4 Evidence gap map 
Dans le sens d’une carte des lacunes dans les données probantes (evidence gap map), nous avons considéré 
la robustesse des données utilisées dans les études et la possibilité de généraliser ces résultats à la population 
des jeunes en mobilité de l’Afrique de l’Ouest et du Nord plus largement. Cette approche s’inspire des travaux 
de Guyatt et al. (2008) et Lewin et al. (2018) qui prennent comme idéal une étude qui peut assurer un effet 
causal nettement identifié comme une expérience à grande échelle qui peut être extrapolée (Figure 6). 

 
Figure 4 : Evidence gap map 

Notes : Qualité des études selon grille GRADE modifiée (nombre d’études, multiples domaines possible). Chaque carré correspond à une 
étude, les couleurs plus foncées identifient des études plus robustes et plus capables de généraliser. N=98 études. 

La figure 4 ne met pas seulement en évidence la distinction entre les domaines précédemment discutés mais 
elle souligne également que les études robustes, permettant une généralisation plus aisée, sont rares dans 
tous les domaines – sachant que les exigences selon la grille GRADE sont très élevées pour beaucoup de 
questions de recherche. Nous n’observons pas de différences de solidité empirique entre les études de 
différents domaines, ce qui incite à appeler à des recherches avec une approche soigneusement planifiée. 
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Une coordination des études menées à travers divers contextes peut aussi augmenter la possibilité de tirer 
des conclusions plus fermes. 

Conclusions sur les caractéristiques de la littérature 

Le traitement des enfants et jeunes en mobilité en Afrique de l’Ouest et du Nord reste partiel, et les études 
sont difficiles à comparer directement pour en tirer des conclusions fermes au niveau des bénéficiaires et 
des dispositifs qui les entourent. Une cause principale de la difficulté à comparer est le manque de 
définition de qui est considéré comme « jeune ». Un effort coordonné pour clarifier la terminologie – par 
exemple, en réduisant les tranches d’âge considérées – facilitera beaucoup une comparaison entre 
études. Dans ce sens, des études coordonnées avec une approche comparable seraient utiles pour 
consolider la littérature scientifique, ainsi que pour mieux comprendre les différences régionales en 
l’Afrique de l’Ouest et du Nord.  

La littérature existante traite du domaine du travail plus que d’autres sujets. Cependant, ce sont surtout 
des études qui regardent les relations entre ces domaines (ex. travail, protection, insertion socio-
économique, éducation, santé) et le rôle des organisations comme les ONG qui manquent. Il est 
également à noter le manque d’études explorant comment le système des organisations nationales, 
transnationales et régionales peut renforcer l’offre de protection, d’éducation et d’intégration socio-
économique des enfants et jeunes en mobilité. Enfin, nous avons également identifié un biais avec une 
perspective de migration internationale qui occulte la forme dominante de migration des jeunes en Afrique 
de l’Ouest et du Nord, à savoir la migration régionale. 

3 Causes de mobilité des EJM 

Si la mobilité est comprise dans le sens des effets de push et pull (facteurs de répulsion et d’attraction) (Lee 
1966), la littérature sur la mobilité des jeunes reconnait l’importance des deux facteurs. Du côté des facteurs 
de push (répulsion), les situations d’insécurité sont importantes. La pauvreté, le manque de perspectives 
(économiques) et la dégradation environnementale sont ainsi souvent cités comme des motifs de mobilité 
(Keita 2010b; da Corta et al. 2021; De Haan et al. 2002; Serbeh et Adjei 2020; Castagnone et Termine 2018; 
Assan et Kharisma 2022; Krissman 2005), notamment en direction des centres urbains ou de l’Europe. La 
mobilité géographique est une stratégie pour faire face à une situation d’insécurité, mais elle implique un 
investissement considérable et comporte des risques. Pour cette raison, les décisions de mobilité sont souvent 
prises en famille et elles ne sont pas toujours accessibles aux personnes les plus démunies (da Corta et al. 
2021). Dans ce sens, les motifs de mobilité des ménages les plus pauvres sont différents des plus aisés, mais 
la mobilité n’est pas restreinte à un motif particulier (Steinbrink et Niedenführ 2020). 

La migration vers les centres urbains est souvent présentée comme une stratégie avantageuse sur le plan 
financier ou d’opportunités économiques, mais elle représente également une rupture dans les structures 
sociales existantes qui offrent un sentiment de stabilité et de continuité (Toulmin 2020). Dans les régions 
marquées par une grande pauvreté, certains groupes ethniques sont plus touchés par la migration que 
d'autres, bien que généralement l’ethnicité ne soit pas un facteur déterminant pour la mobilité (Assan et 
Kharisma 2022). Dans une étude qualitative effectuée à Ouagadougou (Wayack-Pambè 2019), les jeunes 
femmes célibataires ont indiqué deux raisons principales de migrer vers les centres urbains : d’une part l’accès 
aux conditions matérielles des villes, d’autre part le désir de s’affranchir d’un contrôle familial fort – y compris 
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pour le choix d’un conjoint ou la possibilité d’écouter de la musique, désapprouvée dans certaines 
communautés musulmanes (voir aussi Sauvain-Dugerdil 2013 qui souligne le désir d’explorer le monde 
extérieur) – et d’un environnement conservateur (Wayack-Pambè 2019). Pour le Mali, Sauvain-Dugerdil 
(2013) rapporte que la migration saisonnière s’inscrit dans une longue tradition visant à réduire la vulnérabilité 
économique, mais que la mobilité des jeunes est un phénomène plus récent, en particulier pour les jeunes 
femmes. Elle a identifié des pressions plus fortes sur les jeunes hommes pour qu’ils gagnent leur vie. 
L’importance croissante des projets de migration individuelle, cependant, augmente les risques économiques 
pour la famille, mais c’est aussi une voie vers la modernité pour les individus qui choisissent la mobilité 
(Sauvain-Dugerdil 2013). 

Les conflits armés sont aussi un facteur important de mobilité, particulièrement à l’interne des pays. Par 
exemple, fin 2023, le Mali comptait autour de 350’000 personnes déplacées à l’intérieur du pays en raison de 
ces conflits et de tensions intercommunautaires (DNDS 2023). 

Du côté des facteurs d’attraction (pull), les conditions économiques plus favorables sont centrales (Schürmann 
et al. 2022), mais le regroupement familial apparait aussi comme une raison de mobilité importante, 
notamment pour les femmes (Keita 2010a). Les réseaux sociaux jouent également un rôle crucial et il est 
observé que lorsque des membres de famille ont déjà migré vers d’autres régions, d’autres membres sont 
plus enclins à entreprendre une migration à leur tour (Herrera Almanza et Sahn 2020). En fait, pour bien 
comprendre la migration en Afrique de l’Ouest et du Nord, il est important de connaître les structures des 
familles et des réseaux, car la mobilité est aussi un projet des ménages et des familles élargies, un aspect qui 
est souvent oublié dans les discours venant d’Europe et marqué par un fort individualisme méthodologique 
(De Haan et al. 2002). Les réseaux familiaux sont considérés comme des institutions au sens sociologique 
parce qu’ils influencent l’accès aux ressources, aux informations sur les opportunités et aux normes qui dictent 
quel comportement est acceptable (De Haan et al. 2002; Serbeh et Adjei 2020). Les associations de village 
font également partie de ces réseaux sociaux, fondés sur le principe de la réciprocité et parfois traités comme 
une extension de la famille. Dans ce sens, la littérature reconnait des facteurs entre le niveau strictement 
individuel et le contexte économique et politique, mais ignore le rôle des organisations. 

La migration interne est un facteur important pour le développement économique des villes (Kone 2020), 
cependant l’intégration dans l’économie formelle reste difficile à atteindre pour les nouveaux arrivants. 
Similairement, les investissements gouvernementaux dans l’économie ont une influence sur la mobilité, 
comme la filière du coton au Burkina Faso qui attira à l’époque des jeunes en mobilité (Anyidoho et Ainsworth 
2009). Autrement dit, des projets économiques ayant pour but d’augmenter les opportunités dans les pays 
d’origine (visant moins de migration vers les pays de l’Europe) peuvent être la cause de mobilité interne. Ainsi, 
avec l’urbanisation de manière large, les flux migratoires (internes) convergent vers les centres urbains. En 
plus, quand les jeunes retournent au lieu de départ après une migration internationale, ils retournent souvent 
dans les centres urbains de leur région (OIM 2020). Cependant, une grande partie des mouvements vont des 
zones rurales  vers  des zones rurales ou alors des zones urbaines vers des zones urbaines (Herrera Almanza 
et Sahn 2020). Même si l’urbanisation est importante, d’autres formes de mobilité existent en parallèle. 

La littérature ignore souvent l’agentivité des migrant∙e∙s dans le sens où malgré les effets push et pull, il y a 
normalement une marge de manoeuvre des individus pour décider si, quand et comment entreprendre la 
migration (De Haan et al. 2002; Bardem 1993; Thomas 2021; Ruedin 2021). Autrement dit, la littérature se 
focalise davantage sur le contexte socio-économique et sur les vulnérabilités structurelles. Les choix de 
mobilité résultent cependant d’une combinaison de nombreux facteurs : éléments de motivations et de 
décisions individuelles mais aussi contextes sociaux, familiaux, économiques, politiques, qui permettent 
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d’expliquer et d’appréhender la complexité des trajectoires migratoires. Les études approfondies doivent tenir 
compte de multiples facteurs et de l’interaction entre ces facteurs. 

3.1 Acteurs principaux des dispositifs autour des EJM 
Pour une compréhension approfondie de la mobilité des jeunes, il est important de considérer les différents 
acteurs et les institutions impliquées (Krissman 2005; Roos et al. 2024). Généralement, les acteurs suivants 
sont reconnus comme jouant un rôle important, en plus des personnes en mobilité elles-mêmes, même s’il 
existe des différences régionales (Figure 5) : 

– Les États : parce qu’ils gouvernent la migration et la mobilité à l’échelle nationale et internationale, 
développent des politiques et contrôlent les frontières avec des règles d’entrée et de sortie. La migration 
interne au sein d’un pays n’est généralement pas contrôlée – s’agissant typiquement d’un droit 
constitutionnel. L’État reste important dans le cas de la mobilité interne en encadrant le contexte de la 
mobilité. 

– Les organisations internationales : telles que le UNHCR ou l’Organisation internationale pour les 
migrations (OIM), parce qu’elles fournissent un soutien et une expertise aux États, et parce qu’elles 
s’occupent de coordination à l’échelle globale et régionale (ex. avec pays voisin). L’OIM offre une 
plateforme de dialogue pour les États, mais aussi pour les acteurs de la société civile. En outre, plusieurs 
organisations internationales ont des bureaux locaux qui sont en contact avec les acteurs d’une région ou 
d’une ville, de même qu’avec les jeunes en mobilité.  Dans ce cas, la distinction entre organisation 
internationale (OI) et ONG internationale n’est pas toujours facile à faire (voir Roos et al. 2024). 

– Les organisations non-gouvernementales – nationales et internationales – et les associations de la société 
civile : parce qu’elles offrent assistance et protection aux personnes en mobilité, et parce qu’elles 
s’engagent pour leur défense et le respect de leurs droits. Les ONG jouent un rôle dans l’aide humanitaire, 
dans le soutien légal et dans les services sociaux mais elles influencent aussi les politiques migratoires. 
Avec un focus sur les jeunes en mobilité dans cette revue narrative, il est pertinent de faire la distinction 
entre les responsabilités de protection des jeunes, l’éducation et l’insertion socio-économique (voir 
chapitres suivants). La nature des ONG est vaste et comprend des associations de quartiers, des 
associations de villages, des fournisseurs d’aide, de nourriture, d’information, de protection, et des 
organisations religieuses.  

– Universités et centres de recherche : ils jouent un rôle important dans la création du savoir sur la mobilité 
et parce qu’ils sont souvent impliqués dans des recommandations politiques (en haut à gauche de la figure 
ci-après). Les universités sont souvent une source importante d’informations fiables dans un domaine où 
la désinformation est courante. 

– Secteur privé : le secteur privé est fournisseur d’emploi (formel et informel, investissements) avec des 
implications directes sur les conditions de travail des jeunes en mobilité (Krissman 2005), mais aussi dans 
l’inclusion d’agences, de fournisseurs de services comme le transport, ou l’ hébergement temporaire, ou 
d’autres entreprises privées impliquées dans la mobilité. 

– Population : elle est importante dans le contexte d’accueil et souvent fournisseuse de travail informel. Ce 
qui unit généralement le secteur privé et la population est le fait qu’ils ne sont pas organisés de manière 
systématique quant aux questions de mobilité. 
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Figure 5 : Système des acteurs 

Notes : L’État est important pour le cadre politique qui influence les personnes en mobilité, la relation avec le secteur privé et les relations 
avec autres pays via les organisations internationales. Le milieu universitaire informe les états et les ONG ; les ONG soutiennent les 
personnes en mobilité. Les associations de plaidoyer jouent un rôle particulier parmi les acteurs non-étatiques parce qu’elles représentent 
les intérêts des jeunes en mobilité. Un exemple intéressant à cet égard est le mouvement africain des enfants et jeunes travailleurs 
(MAEJT), un réseau d’associations. La population marque le contexte dans lequel les jeunes personnes en mobilité sont accueillies. Pour 
les institutions étatiques, OI et ONG, il est pertinent de distinguer entre les responsabilités pour la protection, l’éducation et l’insertion 
socio-économique, liés à d’autres enjeux importants (mobilité, santé, etc.). 

Même si la Figure 5 identifie différents acteurs impliqués, il existe peu de programmes officiels qui s’occupent 
particulièrement des jeunes en mobilité, surtout des mineurs (Ridsdel 2014; OIM 2020). En particulier, sur le 
plan légal, les jeunes en mobilité ne sont pas considérés comme une catégorie à part ; il en va de même pour 
les mineurs en mobilité. Cela peut poser problème pour des acteurs étatiques et internationaux qui ont des 
difficultés à attribuer des responsabilités concernant cette population. La mobilité est aussi largement absente 
de l’aide humanitaire qui se focalise sur l’approvisionnement de denrées alimentaires dans les situation de 
crises (Ridsdel 2014). Les grandes organisations se concentrent souvent sur les flux migratoires vers l’Europe 
(OIM 2020). À l’échelle micro, au centre de la Figure 5, les enfants et jeunes en mobilité sont des acteurs 
centraux dans le système parce qu’ils décident au moins partiellement si, quand, comment et où migrer (De 
Haan et al. 2002; Thomas 2021). Ils contribuent au marché économique ainsi qu’à la diversité culturelle et aux 
dynamiques sociales dans leur région d’origine et de destination. 

La collaboration entre les différents acteurs est souvent décrite comme « compliquée », car leurs buts et 
intérêts ne s’alignent pas forcément, ce qui peut causer des incertitudes de responsabilité (Keita 2010b). 
Beaucoup d’initiatives mettent la priorité sur le développement (durable), et peu sur la mobilité. 
Particulièrement au niveau international, la coordination est difficile quand il s’agit de la mobilité internationale 
et transfrontalière, ce qui augmente le nombre d’acteurs, de focus et de cadres légaux. 

La voix des diasporas n’est pas explicitement incluse dans la Figure 5, parce qu’elle est présente de différentes 
manières : plusieurs gouvernements de la région possèdent des représentants comme le « Haut Conseil des 
Maliens de l’Extérieur », qui essaient de coordonner ses intérêts. En plus, il existe beaucoup d’associations 
non-étatiques de la diaspora, parfois très petites. Pour la seule France, on compte autour de 400 associations 
maliennes. Ces associations de la diaspora ont souvent beaucoup de légitimité dans la population des 
migrant∙e∙s et sont bien organisées (Keita 2010b). Pour inclure et faire entendre différentes voix, des 
plateformes sont nécessaires pour assurer l’échange entre les acteurs clefs étatiques et les acteurs non-
gouvernementaux. Les collectivités territoriales et la société civile font beaucoup de travail sur le 
développement durable qui touche les jeunes en mobilité (Keita 2010a), sans forcément se focaliser sur cette 
population (Keita 2010a). 
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3.2 Vue d’ensemble 
Dans cette analyse de la mobilité des jeunes, plusieurs aspects significatifs émergent. D’une part, la mobilité 
représente pour de nombreux jeunes une opportunité pour gagner en autonomie et acquérir des compétences 
ainsi que des revenus indépendants (Anyidoho et Ainsworth 2009). Parallèlement, dans certaines régions, la 
mobilité est devenue un rite de passage et l’absence d’expérience migratoire peut être connotée négativement 
(Anyidoho et Ainsworth 2009; Nyamnjoh 2021). Cette dynamique sociale renforce le prestige associé à une 
migration « réussie ». Simultanément, les opportunités de mobilité sont contrecarrées par des risques et des 
obstacles multiples. Les dangers d’une migration (irrégulière) sont connus (Anyidoho et Ainsworth 2009; 
Nyamnjoh 2021; Alpes 2012), mais il est parfois difficile pour les parents d’empêcher un départ des jeunes. 
Pourtant, les jeunes en mobilité rompent rarement tous les contacts ; ils ou elles demandent l’envoi d’argent, 
appellent, et dans le contexte de la migration régionale, au Mali, une étude rapporte même des visites de la 
famille (Konaté 2010). Pour les fils et jeunes hommes, la responsabilité d’un projet collectif est plus commune 
que pour les filles et les jeunes femmes pour qui le projet individuel est plus important – ce qui n’empêche pas 
des transferts vers la famille (Hertrich et Lesclingand 2013). Si la décision individuelle joue un rôle important, 
le contexte social n’est pas à négliger (Willis et Yeoh 2000). Dans certains cas, la migration croissante des 
jeunes femmes est liée à un changement social qui montre que les femmes ne se marient plus aussi jeunes 
qu’auparavant et qu’elles ont davantage de pouvoir sur la décision du moment du mariage (Hertrich et 
Lesclingand 2013; 2012). Le résultat est que les mariages sont plus stables (Hertrich 2014). Dans d’autres 
contextes, la recherche sur la migration et la mobilité a eu tendance, dans le passé, à invisibiliser les femmes 
en mobilité, ce qui peut inciter à conclure à une illusion d’une féminisation des migrations quand les pratiques 
de recherche changent. 

Les expériences des jeunes en mobilité varient beaucoup et il n’est pas possible de parler de cas « typiques » 
(Anyidoho et Ainsworth 2009). Par exemple, il est commun pour des jeunes de « partir » pour l’Europe mais 
aussi de rester bloqué « en route » (Diop 2013). La conséquence qui en découle est que les statistiques sur 
les jeunes en mobilité sont difficiles à obtenir, peu fiables et parfois contradictoires (Diop 2013). Les enfants 
non-accompagnés migrent rarement vers l’Europe et restent souvent sur le continent, mais ils ou elles restent 
invisibles dans la majorité des statistiques (Diop 2013). 

4 Protection 

La mobilité des enfants et des jeunes est importante en nombre mais reste largement invisible dans les débats 
publics, dans les imaginaires et dans les politiques publiques (Reale 2008). La mobilité rend les jeunes 
vulnérables au travail forcé et aux abus, parce que l’environnement social offrant une protection est limité ou 
défaillant (Mounkaïla 2002). Les informations manquent souvent ou sont incomplètes, ce qui rend les 
personnes en mobilité vulnérables à l’exploitation (Castagnone et Termine 2018). Même si, en principe, la 
protection des jeunes en mobilité est garantie dans les constitutions et lois, l’accès à la documentation officielle 
et les connaissances des droits, voire de leur respect, reste, en réalité, un défi insurmontable (Reale 2008; 
Dako-Gyeke et al. 2022; Diop 2013). Plus particulièrement, le manque de statut légal est un élément de 
vulnérabilité supplémentaire et a pour conséquence des difficultés à accéder aux services sociaux et de santé 
(Castagnone et Termine 2018). En fait, une mobilité à travers les pays veut aussi dire une mobilité à travers 
les juridictions, ce qui implique des cadres légaux et des pratiques de protection différents (Diop 2013). Pour 
la protection des jeunes en mobilité, ces différences légales sont un défi important et une source d’incertitude. 

Les personnes en mobilité en Afrique de l’Ouest et du Nord à la recherche d’un travail rémunéré le trouvent 
normalement dans le secteur informel, ce qui les expose à l’incertitude et à un manque de protection 
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(Mounkaïla 2002). Dans le secteur informel, un travail quasi « indépendant », sans garantie ni contrat formels, 
est répandu ; d’autres opportunités – plus stables – sont souvent limitées (OIM 2020; da Corta et al. 2021). 
Dans ce contexte peu contrôlé par les acteurs étatiques, la traite d’enfants peut se produire, mais il faut garder 
en tête que la grande majorité des jeunes en mobilité n’est pas concernée par la traite (Reale 2008; Boyden 
et Howard 2022). Cependant, la perspective des enfants et des jeunes en mobilité est largement absente des 
débats autour de la traite et de la protection (Mbakogu et Hanley 2020). Les autorités n’ont souvent pas 
suffisamment de ressources pour vraiment agir en cas de traite de mineurs ou d’autres questions de 
protection. Gowk (2018) évoque par exemple le cas des autorités d’Accra au Ghana, qui n’ont pas les 
ressources pour s’occuper correctement des enfants livrés à la mendicité par leurs parents. 

Cadre légal 

Comme tous les pays d’Afrique, les cinq pays retenus dans cette revue narrative sont signataires de la 
convention relative aux droits de l’enfant. Ils sont aussi signataires de la charte africaine des droits et du 
bien-être de l’enfant, qui vise une protection contre la traite des êtres humains et interdit les mariages des 
enfants de moins de 18 ans. Pour ce qui est des pays membres de la CEDEAO, ils s’y engagent avec la 
Déclaration de la CEDEAO sur la lutte contre la traite des personnes de 2012. 

Même si les familles sont souvent impliquées dans les décisions de migration, les jeunes sont acteurs de leur 
migration (Diop 2013). Dans ce sens, les programmes qui envisagent un retour vers le lieu d’origine– ce qui 
est la procédure par défaut des autorités – ne vont pas forcément dans l’intérêt exprimé par les enfants et 
jeunes adultes qui cherchent des opportunités économiques ou de formation (Mbakogu et Hanley 2020). 
Sauvain-Dugerdil (2013) évoque par exemple le cas des jeunes filles qui cherchent l’aventure et un avenir 
économique dans les villes et qui partent souvent sans en informer leur famille par crainte d’une résistance. 
D’un côté, elles démontrent leur agentivité, de l’autre côté elles sont alors livrées à elles-mêmes, tant sur le 
plan économique qu’en termes de protection. La mobilité des jeunes étant devenue plus courante, les parents 
tolèrent davantage le phénomène, même s’ils ne l’approuvent pas nécessairement au même titre que pour les 
garçons (Sauvain-Dugerdil 2013). 

Dans des villes comme Ouagadougou ou Bobo-Dioulasso au Burkina Faso, il y a une forte croissance 
démographique due aux migrations internes et internationales (dans ce cas les réfugié∙e∙s de Côte d’Ivoire), 
et la plupart des nouveaux arrivants sont forcés de vivre dans des conditions précaires à la périphérie de la 
ville (Sere 2021). Ces installations sont généralement de nature informelle – principalement dues aux 
expansions des villes qui, initialement, n’ont jamais été reconnues dans les plans communaux –, mais les 
habitants espèrent qu’elles pourront être légalisées dans l’avenir. Pendant cette phase d’informalité, l’accès 
aux services sociaux-communautaires est particulièrement compliqué et le risque d’expulsion reste toujours 
présent. Il faut garder en tête qu’en Afrique sub-saharienne la population urbaine qui vit dans les zones 
informelles est estimée à 62% (UN Habitat 2013). Au sein de ces zones informelles, on constate souvent que 
les jeunes en mobilité interne et internationale ont tendance à s’installer dans différentes parties de la 
périphérie, dans différents quartiers (Sere 2021). Ce qui les unit sont des arrestations fréquentes par les 
autorités et une situation d’instabilité (Long 2021). Même si les jeunes en mobilité se mettent en groupe pour 
avoir un sentiment de sécurité (Maradan 2018), cette stratégie n’est pas efficace pour obtenir une protection 
suffisante. 

Les normes sociales dans les zones rurales considèrent souvent comme légitime que les jeunes en mobilité 
participent à des activités économiques jugées « adaptées » à un jeune âge. Des enfants dès 4 ans participent 
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à des tâches simples et, à 14 ans, les jeunes exécutent parfois les mêmes tâches que les adultes. Dans ce 
contexte, la mobilité des jeunes n’est en rien particulière, et les questions de protection sont perçues de 
manière différente que dans les programmes internationaux (Anyidoho et Ainsworth 2009). Formellement, 
l’âge limite d’embauche de l’ILO est fixé à 15 ans et 13 ans pour des travaux légers, ce qui correspond au 
cadre légal dans les pays de la région, mais pas forcément à la pratique – surtout dans les zones rurales 
(Anyidoho et Ainsworth 2009; Diop 2013). Souvent, la mobilité des jeunes se fait dans le cadre d’arrangements 
dans lesquels les jeunes sont « adoptés » par des membres d’une famille autre que les parents ou par de 
simples connaissances. Cependant, le vécu de ces arrangements ou accords peut être très varié, et certains 
jeunes quittent leur famille « adoptée » (Anyidoho et Ainsworth 2009). Les jeunes qui vivent avec des membres 
de la famille élargie sont typiquement mieux protégés que ceux qui vivent avec des connaissances ou des 
étrangers (Anyidoho et Ainsworth 2009). Dans les deux cas, les jeunes travaillent souvent davantage que ce 
qui est initialement convenu. 

Beaucoup de programmes de protection sont ciblés sur les « enfants en situation de rue » (Maradan 2018), 
ce qui implique que les autres jeunes en mobilité ne sont pas toujours pris en compte. Pour les jeunes des 
rues, ce sont typiquement les travailleurs sociaux ou les policiers qui sont alertés de leur présence (Maradan 
2018). Par la suite, ils sont envoyés dans un centre d’accueil comme on en trouve dans la majorité des grandes 
villes de la région. Dans ceux-ci, les jeunes ont en principe le choix de retourner dans la rue ou d’en sortir. 
S’ils choisissent d’en sortir, la plupart des programmes visent leur retour dans le lieu d’origine. Dans certains 
pays, l’OIM organise le retour pour les victimes de la traite, mais ce sont des ONG locales qui s’occupent des 
personnes à retourner et à ré-insérer (Keita 2010b). Outre les centres d’accueil ou d’hébergement, le réseau 
Mouvement Africain des Enfants et Jeunes Travailleurs (MAEJT) est particulièrement important pour connaître 
et défendre les intérêts de ses membres3. D’autres ONG (ex. Enda, CONAFE, AMIC), des associations de 
quartier, les organisations internationales (CEDEAO, OIM, UNICEF) ainsi que les ONG internationales (Save 
the Children, Plan International, etc.) sont des acteurs importants dans le domaine de la protection (Maradan 
2018).  

Les associations de villes d’origine existent dans beaucoup de villes d’Afrique de l’Ouest et du Nord ainsi que 
dans les pays de destination en Europe. Elles sont des actrices importantes dans le sens où elles donnent 
des conseils et proposent une écoute, fournissent des informations sur l’accès au travail et sur la manière de 
trouver un logement. Ces associations connaissent un taux de rotation élevé – des participants autant que 
des responsables – (Serbeh et Adjei 2020), ce qui rend le partenariat difficile pour les organisations étatiques 
ou pour les ONG. Souvent, ces associations de villes d’origine n’ont pas beaucoup de moyens financiers, donc 
leur possibilité d’aider des personnes en mobilité est limitée (Martin 1998), notamment le soutien en cas de 
problèmes financiers (Serbeh et Adjei 2020). Les réseaux informels qui englobent des membres de la famille 
élargie, des amis, ainsi que les organisations de villes d’origine, offrent une sorte d’assurance à une situation 
à haut risque et permettent une supervision (indirecte) par la communauté, notamment pour les mineurs en 
mobilité (Serbeh et Adjei 2020; Thorsen 2020). Ces réseaux assurent une protection plus efficace dans les 
contextes de mobilité interne (au sein des pays ou des régions) que dans ceux de migration vers l’Europe. 
Cette différence s’explique par l’insuffisance en nombre des membres permettant d’organiser et de maintenir 
des structures associatives dans les villes de destination. Par conséquent, cette protection informelle reste 
partielle et ne peut se substituer entièrement aux dispositifs institutionnels et juridiques mis en place par les 
États, les ONG ou les organisations internationales.  

 
 
3 Il est un des membres du consortium élargi du projet d’intervention EJM (cf. légende de la figure 5). 
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Dans certains cas, les écoles coraniques peuvent jouer un rôle pour les jeunes en mobilité, mais d’une autre 
manière. Les parents mettent l’enfant – un par famille – sous la responsabilité d’un maître (Maradan 2018). 
Certaines écoles envoient les enfants et les jeunes adultes vers d’autres villes pour mendier ou trouver un 
travail occasionnel – des activités pratiquées par d’autres jeunes en mobilité qui n’appartiennent pas à des 
écoles. Il n’est pas toujours clair à quel dégrée ces activités des jeunes sont volontaires (Maradan 2018). Cet 
exemple aide à illustrer l’hétérogénéité des situations. Considérant la protection des jeunes, on peut aussi 
évoquer le fait que ce sont souvent des bandes qui organisent et contrôlent les jeunes dans les rues, mais 
pas tous les jeunes sont organisés. Les bandes peuvent générer de l’exploitation, mais aussi une forme 
protection informelle. Pour les travailleurs sociaux, les membres des bandes sont plus problématiques, parce 
que souvent ce n’est pas clair s’ils veulent vraiment quitter les rues car ils se sont habitués à cette vie (Maradan 
2018). On pense souvent que les enfants qui bénéficient d’une éducation formelle sont moins exposés à la 
violence physique, sexuelle ou domestique, raison pour laquelle l’éducation est vue comme une forme de 
protection (Maradan 2018). 

Un examen des études sur la santé des jeunes déplacés à l’intérieur de leur propre pays a mis en évidence 
des résultats mitigés concernant l’état de santé des jeunes en mobilité. Ces études ne permettent pas toujours 
de déterminer si les problèmes de santé et de protection sont liés au déplacement et à la mobilité (Salami et 
al. 2020). En revanche, l’accès à des soins adaptés à leur âge est souvent problématique (Salami et al. 2020). 

Il s’avère que l’accès aux jeunes en mobilité peut être difficile pour les recherches parce que souvent des 
adultes protègent les enfants des contacts avec des personnes inconnues, même s’il s’agit de 
chercheurs (Anyidoho et Ainsworth 2009). Au vu de la diversité des formes et motifs de mobilité, on sait peu 
comment réduire les risques encourus par les jeunes en mobilité (Anyidoho et Ainsworth 2009; Thorsen 2020). 
Le défi pour les organisations qui veulent les aider est que ces derniers, particulièrement lorsqu’ils vivent en 
situation irrégulière, cherchent l’invisibilité – des autorités, mais aussi plus largement – ce qui les rend difficile 
à atteindre pour les organisations (Diop 2013). De même, le désir de pouvoir partir quand ils ou elles veulent 
rend un suivi des jeunes en mobilité souvent difficile pour les organisations. Les centres d’accueil des 
migrantes sont un endroit important pour accéder aux jeunes en mobilité et mieux cerner leurs besoins (Diop 
2013). 

Du côté de l’Europe officielle, deux injonctions sont contradictoires : le respect des droits des enfants versus 
la sécurisation des frontières qui ne respecte pas forcément toutes les normes de protection (Diop 2013). Pour 
assurer une protection des jeunes en mobilité, il faut un système compréhensif et des acteurs qui s’organisent 
au-delà de leur strict mandat (Diop 2013). Cette collaboration entre systèmes et acteurs reste vague dans les 
recommandations des différents rapports et publications. Toutefois, comme les parcours de migration sont 
variés dans leurs motifs et dans leurs formes, chaque expression qui les regroupe (ex. « jeunes », 
« adolescents ») risque de les uniformiser (Thorsen 2020), et rend difficile la recherche de solutions 
appropriées. 
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Conclusions principales sur la protection 

La littérature s’intéresse principalement aux situations de vulnérabilité individuelle des jeunes et, dans 
une moindre mesure, à celles induites par des conditions particulières comme par exemple, le travail des 
enfants, la traite des personnes ou les dynamiques du trafic de migrantes. En revanche, les études 
ignorent largement certains effets des politiques (inter)nationales – y compris migratoires et sécuritaires 
– pouvant être néfastes ou protecteurs pour les conditions des jeunes en mobilité (La Spina 2021; Gilodi 
et al. 2022). Le rôle des organisations, leurs interactions et la coordination entre les différents acteurs 
restent peu connus dans ce contexte et mériteraient d’être développés. 

5 Éducation 

L’éducation peut être un motif de mobilité, mais souvent l’éducation formelle se révèle difficile pour les jeunes 
en mobilité (Reale 2008; Kyereko et Faas 2024). En fait, les études sont souvent citées comme étant une 
raison de déménager dans les grandes villes (Sere 2021), bien que les raisons les plus importantes sont les 
opportunités économiques et les déménagements de la famille. 

Les institutions éducatives sont souvent inaccessibles pour les jeunes en mobilité (Anyidoho et Ainsworth 
2009). Une raison majeure de cet état de fait est la langue parlée, la méconnaissance des jeunes de leurs 
droits leur statut irrégulier (manque  de pièces de justificatives pour l’inscription) (Diop 2013) ainsi que les frais 
d’écolage exigés malgré la gratuité de principe. Concrètement, l’accès dépend beaucoup des disponibilités et 
des institutions sur le terrain. Il existe donc de grandes différences entre les villes. La discrimination des 
étrangers peut aussi jouer un rôle (Dodson 2010).  

L’enseignement privé au Maroc – surtout au niveau universitaire – a ouvert des perspectives aux jeunes 
Malien∙ne∙s et constitue une alternative à la migration vers l’Europe (Touré 2014) – plutôt qu’un tremplin vers 
l’Europe. L’enseignement supérieur en Algérie et en Tunisie joue un rôle similaire en attirant des étudiant∙e∙s 
d’Afrique de l’Ouest et du Nord, mais les coûts qu’il implique font que cet enseignement n’est accessible qu’aux 
étudiant∙e∙s issu∙e∙s de familles riches. Les coûts de l’éducation tertiaire sont souvent trop élevés pour les 
jeunes, surtout pour les plus pauvres (da Corta et al. 2021). Ces étudiant∙e∙s disposent d’un réseau social 
fonctionnel et sont en contact fréquent avec leur famille (Touré 2014). 

Cadre légal 

La durée de l’école obligatoire varie selon les pays analysés : en Guinée, 6 ans sont obligatoires, en 
Algérie, au Maroc et au Mali, 9 ans, au Niger 8 ans. En principe, l’école obligatoire est assurée à tous, 
mais concrètement la participation varie : les estimations onusiennes montrent que le taux des enfants 
non scolarisés au primaire est de 49% au Niger, 47% au Mali, 34% en Guinée et 2% en Algérie (pas de 
données pour le Maroc). Données de l’UNICEF de 2022, basées sur des enquêtes auprès de ménages 
représentatifs. 

D’autres jeunes abandonnent l’école primaire à la recherche d’opportunités économiques (Ridsdel 2014), ce 
qui peut les désavantager à plus long terme – par rapport à celles et ceux qui sont en mesure de payer et de 
compléter leur éducation (Breen et al. 2014). Autrement dit, certains enfants sont forcés à travailler pour 
soutenir le ménage. 
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Les écoles jouent néanmoins un rôle important pour atteindre les jeunes en mobilité parce qu’elles arrivent à 
atteindre d’autres groupes de jeunes que les organisations qui se focalisent sur les jeunes en situation de rue 
– ce qui est important pour des interventions sanitaires par exemple (Salami et al. 2020). En ce sens, l’accès 
à la scolarisation a des avantages qui vont bien au-delà de l’éducation. 

Les institutions coraniques sont ouvertes à des jeunes en mobilité et leur expérience dans ces institutions 
varie beaucoup (Anyidoho et Ainsworth 2009; Kyereko et Faas 2024). Elles donnent moins accès à des voies 
professionnelles (Maradan 2018) et, surtout dans le cas du Niger, elles sont parfois à l’origine d’une nouvelle 
mobilité quand les enfants sont déplacé vers d’autres régions (Maradan 2018). La scolarisation et l’éducation 
formelle sont importantes pour l’avancement des jeunes (Traoré 2005) et constituent une certaine protection 
contre le chômage. Les opportunités d’éducation restent limitées (Traoré 2005). La majorité des chômeurs et 
chômeuses n’ont pas d’éducation formelle. 

Conclusions principales sur l’éducation 

L’éducation est à la fois une cause de mobilité – parce que l’accès à l’éducation ou les options disponibles 
peuvent être limités dans le lieu d’origine – et, en pratique, difficile à atteindre pour les jeunes en mobilité. 
Malgré un cadre légal a priori favorable, les écoles ne sont pas toujours équipées pour garantir 
l’accessibilité de fait aux enfants en situation de précarité sociale (écolage, transport, etc.), à quoi 
s’ajoutent des difficultés supplémentaires en raison du manque d’information, des jeunes comme des 
institutions compétentes, de l’absence documents (d’identité) ou du manque de mesures 
complémentaires ou transitoires facilitant l’inclusion dans les institutions scolaires. Simultanément, les 
avantages d’une éducation formelle sont, à moyen et long terme, plus importants que les opportunités 
économiques. Les acteurs qui cherchent à assurer un accès à l’éducation font face à des défis multiples 
liés à la situation des jeunes en mobilité et éventuellement au contexte socioéconomique et politique. 
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6 Insertion socio-économique 

Les opportunités économiques sont un motif important de mobilité pour les jeunes, mais la plupart restent 
dans les secteurs informels avec peu de sécurité de l’emploi et peu d’opportunités d’avancement. Si les 
arrangements abusifs de travail sont courants, par exemple dans le cas des migrantes internes au Ghana 
(Assan et Kharisma 2022), ils le sont aussi bien pour les migrant∙e∙s que pour les non-migrant∙e∙s (Tableau 
10), mais il est important de noter que, dans le cas présent, la définition se réfère à une migration interne au 
pays. Dans l’agriculture, les contrats à court terme sont communs (Anyidoho et Ainsworth 2009). Le risque de 
ne pas être payé existe, surtout en raison d’accords oraux plutôt qu’écrits. Même une éducation formelle n’est 
pas une garantie d’accès à un travail stable et salarié (da Corta et al. 2021). 

Tableau 10 : Profil et conditions de travail pour les personnes en migration interne de 15 à 34 ans, Ghana, 2017 

Indicateur Migrant·e interne Non-migrant·e 

Féminin 57 % 50 % 

Âge (moyen) 25 ans 23 ans 

Éducation de base 48 % 49 % 

Éducation : lycée 17 % 18 % 

Employé 16 % 12 % 

Employée dans le secteur informel 56 % 63 % 

Pauvre 13 % 23 % 

Contrat écrit 47 % 37 % 

Vacances payées 42 % 32 % 

Régime de retraite 37 % 27 % 

Blessé au travail 29 % 29 % 

Abuse au travail 29 % 29 % 

Source : Assan et Kharisma (2022) ; enquête représentative 

Les jeunes en mobilité travaillent souvent de façon indépendante, ce qui rend leur protection difficile. C’est le 
cas, par exemple, pour les jeunes dans les contextes ruraux et urbains des régions de Tahoua et Zinder au 
Niger (da Corta et al. 2021). Pour les plus pauvres, il est difficile d’économiser de l’argent et la migration n’est 
souvent pas une solution à long terme pour sortir de la pauvreté (da Corta et al. 2021; Flahaux et de Haas 
2016; Diallo 2024). Souvent, les jeunes effectuent de petits travaux (Maradan 2018) ou des travaux journaliers 
(ex. ouvriers, manœuvres, artisans) – les statuts salariés sont moins communs (Kone 2020; Dako-Gyeke et 
al. 2022). La grande majorité des jeunes en mobilité n’ont pas de capital économique, donc pas les moyens 
pour s’établir de manière indépendante dans l’immédiat, mais une quasi-indépendance est fréquente 
(da Corta et al. 2021). L’accès aux marchés locaux est souvent facilité (ou empêché) par les réseaux familiaux 
(De Haan et al. 2002). Pour comprendre et faciliter l’insertion socio-économique, il faut prendre en compte 
l’interaction entre les institutions informelles (y. c. les réseaux familiaux), le marché et les institutions formelles 
– ce qui peut englober différentes institutions et organisations selon l’âge des jeunes en mobilité. 

Quantitativement, il existe peu de données individuelles concernant les situations de travail (Traoré 2005) à 
cause du travail informel qui ne permet pas d’établir des chiffres exacts. Il est clair qu’une partie des jeunes 
en mobilité est engagée dans un travail inadapté (ex. déclassement des qualifications, heures supplémentaires 
non-payés), mais cet état de fait n’est pas forcément réservé aux personnes en mobilité. La migration interne 
prend souvent la forme de mouvements saisonniers, y compris des mouvements vers les centres urbains. 
Comme pour la migration internationale, ce n’est pas forcément une pénurie de main d’œuvre qui attire les 
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jeunes en mobilité (Traoré 2005) mais des opportunités au sens large. Les institutions étatiques jouent un rôle 
dans l’encadrement de la mobilité et l’insertion socio-économique en proposant un salaire minimum ou des 
politiques contre le chômage. Souvent, les institutions étatiques proposent des objectifs plutôt que des 
mesures concrètes et la mise en œuvre est déléguée à des projets. Dans les zones rurales, le travail concerne 
typiquement l’agriculture ou le travail domestique (Anyidoho et Ainsworth 2009). Plus globalement, 
l’environnement macroéconomique a l’influence la plus grande sur les opportunités économiques (Traoré 
2005). 

À une échelle plus large, les projets de développement ont la capacité d’influencer l’environnement 
économique, mais les projets concrets se focalisent souvent sur l’insertion économique et notamment sur celle 
de micro-projets économiques. Le contexte en termes de besoins économiques et l’acceptabilité sociale des 
projets ne sont souvent pas suffisamment pris en compte, ce qui ne facilite pas l’insertion sociale. Autrement 
dit, le but est de créer des emplois, mais les compétences particulières des personnes en mobilité ne sont pas 
(beaucoup) prises en considération (Martin 1998). La difficulté des projets de soutien est d’identifier de vraies 
lacunes ou des niches dans le marché afin de créer des opportunités sur la longue durée ; les personnes qui 
profitent d’une éducation organisée dans le cadre de programmes qui visent la création d’emplois peuvent se 
retrouver à court d’argent à mi-terme (problèmes de « cash-flow », difficultés à obtenir des matières premières 
nécessaires) (Martin 1998). En même temps, ces programmes courent le risque que le secteur informel soit 
renforcé, par exemple grâce à l’accès aux micro-crédits. Les idées afin d’assurer des opportunités 
économiques durables aux communautés rurales restent souvent vagues (Sieveking 2009).  

Sur un plan plus abstrait, il est quelques fois proposé que des partenariats entre les autorités locales et la 
diaspora surmontent ce genre de problèmes et établissent des opportunités locales – particulièrement dans 
l’agriculture (Castagnone et Termine 2018), avec pour but de réduire les ambitions d’émigration. Cette 
perspective problématise la mobilité et est basée sur l’intuition que la migration est largement causée par le 
manque d’opportunités économiques locales (push factor), et ne considère pas les complexités de la mobilité 
(Flahaux et de Haas 2016). Les transferts de fonds des migrantes internationaux peuvent être importants 
pour les communautés qu’ils ont quittées, par exemple en finançant les infrastructures nécessaires à 
l’établissement d’un marché local (Quiminal 2001). 

Cadre légal 

L’âge légal de travail varie entre les pays. Tous sont signataires de la convention sur l’âge minimum 
(1973). En Guinée, l’âge légal de travail est de 16 ans, avec des apprentissages permis dès 14 ans. En 
Algérie et au Mali, l’âge légal de travail est de 15 ans ; au Niger, 14 ans. Au Maroc, le travail léger est 
permis dès 16 ans et sans restriction dès 19 ans. Un décalage entre l’âge à la fin de l’école et l’âge légal 
de travail est considéré comme facteur important pour la traite. 

Comme c’est le cas dans l’économie en général, le type de travail des jeunes en mobilité est genré (da Corta 
et al. 2021). Par exemple, les opportunités dans le travail domestique sont souvent réservées aux filles et aux 
jeunes femmes. Un cas extrême est la prostitution, qui est un risque (Hounmenou et Maina 2014) pour les 
filles et les femmes. Comme celles-ci restent parfois dans leurs familles ou avec des membres de leur famille 
élargie, on peut parler de « complicité » dans la prostitution (Hounmenou et Maina 2014). Ainsi, ce n’est pas 
la mobilité seule qui rend vulnérable mais une combinaison entre la situation économique et les relations 
sociales. Un placement dans une famille élargie ou chez des connaissances peut être une forme de protection 
– comme discuté dans la section précédente – ou un risque. 
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Pour le Niger, da Corta et al. (2021) notent que l’emploi des jeunes est à l’agenda des organisations étatiques 
(l’étude a eu lieu avant le coup d’état de 2023), mais que celles-ci manquent de ressources pour établir des 
programmes de lutte contre le chômage des jeunes. Les auteurs évoquent le fait qu’une grande partie des 
ressources financières dans le domaine de l’emploi viennent des organisations internationales. En plus, 
presque tous les services sont concentrés dans la capitale, ce qui limite leur impact ailleurs. D’autres acteurs 
potentiellement importants sont les syndicats, les associations de quartier et les associations communautaires 
(communautés villageoises), mais la collaboration entre ces acteurs reste un défi important (Traoré 2005; 
Sieveking 2009).  

En route vers l’Europe, les jeunes en mobilité ne restent que quelques mois au même endroit, ce qui rend 
l’idée d’une insertion socio-économique difficile. Lors de ces épisodes immobiles, les jeunes s’engagent dans 
des travaux comme la construction, le commerce, l’agriculture, la restauration, le transport ou dans les mines 
(OIM 2020). Il est possible que ces jeunes changent leurs plans ou décident de rester selon les circonstances ; 
ainsi le concept de « route migratoire » ne permet pas de répondre au vécu des jeunes dans un contexte où 
il n’y a pas d’origine ni de destination clairement définies (Bolay 2021; Bolay et Rey 2019; Schapendonk et al. 
2021). Cette difficulté à définir une « route » est surtout aussi liée à des contraintes politiques et économiques 
changeantes ou à la possibilité d’entrer ou de rester dans un pays (Nyamnjoh 2021).  

Conclusions principales sur l’insertion socio-économique 

La recherche d’opportunités économiques est souvent la cause de la mobilité des jeunes et l’accès 
principal concerne généralement les secteurs informels qui sont assez répandus. Des abus et une 
précarité des conditions de travail caractérisent parfois cette économie informelle et ne concernent de loin 
pas seulement les personnes en mobilité, mais peuvent avoir une acuité particulière pour ces dernières 
qui ne disposent pas de relais sociaux et qui ont des ressources limitées. Simultanément, l’économie 
informelle peut présenter aussi des opportunités. Plutôt que de se focaliser uniquement sur des 
dynamiques migratoires, en faisant appel aux concepts usuels (trajets, routes migratoires, intégration, 
etc.), il s’agirait donc s’intéresser davantage aux multiples interactions entre enjeux économiques, sociaux 
et culturels dans le monde du travail, ce qui permettrait éventuellement d’identifier non seulement des 
problèmes, mais aussi des perspectives positives. A cet égard, le potentiel de la mise en place et de la 
coordination des mesures humanitaires, des activités de développement et ― ou de manière plus 
générale ― de la protection et du soutien aux jeunes sur les routes migratoires est en principe reconnu 
par les OI et les ONG, mais, dans la pratique, une approche coordonnée manque souvent de ressources 
et de relais politiques. 

7 Conclusions 

Bien que le phénomène des enfants et jeunes en mobilité soit répandu en Afrique de l’Ouest et du Nord et 
qu’il existe de nombreuses études ponctuelles, on sait peu de choses sur le parcours de vie des individus et 
sur les perspectives de changements à travers le temps. De même, les connaissances sur la manière dont la 
mobilité des enfants et des jeunes influence ceux-ci à l’âge adulte restent très lacunaires : que deviennent-
ilselles à long terme ? (Anyidoho et Ainsworth 2009). Si diverses études évoquées sur les trajectoires des 
jeunes en mobilité ont le mérite d’exister, nous sommes encore très loin de pouvoir dessiner un portrait du 
phénomène aussi hétérogène qu’est la mobilité en Afrique de l’Ouest et du Nord sur la base des données 
disponibles, portant sur des cas particuliers et des organisations qui s’occupent seulement d’une fraction des 
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jeunes en mobilité (Flahaux et de Haas 2016; Setrana 2021). Par ailleurs, les questions de mobilité ne peuvent 
pas être séparées de celles d’un retour potentiel, ou du fait que la mobilité des jeunes a aussi une influence 
importante sur ceux qui restent, y compris au niveau politique (Auer et Schaub 2024). 

Quant aux dispositifs de protection et de prise en charge des jeunes, leur importance est en principe reconnue 
dans les études qui les mentionnent ; malgré ce constat, ceux-ci sont très peu couverts en profondeur dans la 
littérature. L’analyse révèle que si les organisations sont évoquées dans la recherche, elles le sont d’une 
manière (très) générique, par exemple, par des appels à plus de collaboration entre divers acteurs, ou dans 
une perspective générale de « migration et développement », dans laquelle les jeunes ne sont pas 
spécifiquement pris en compte (Sieveking 2009). En outre, nombre d’études issues de cette littérature portent 
sur un contexte géographique limité – souvent sur des régions ou des villes particulières – ce qui ne permet 
pas d’élargir la focale pour aborder des dimensions plus larges en s’intéressant à la nature des structures en 
place. Il serait notamment intéressant de mieux comprendre comment les systèmes locaux, nationaux et 
internationaux pris en considération ont évolué au fil du temps, et comment ils interagissent pour s’adapter 
aux besoins des enfants et jeunes en migration. Les auteur∙trices de cette analyse de littérature constatent 
surtout que peu de recherches permettent de faire un lien entre les situations de mobilité des jeunes en 
particulier, les organisations publiques ou (semi)privées à divers échelons d’intervention et les politiques 
publiques en question. 

Les raisons de ces constatations sont sans doute variées : d’une part, elles sont liées à la multiplicité des 
acteurs impliqués d’une manière ou d’une autre dans les domaines de la protection, de l’éducation et de 
l’inclusion, sans oublier l’articulation complexe des champs d’intervention et l’importance des interactions entre 
les organisations en question et la société civile. D’autre part, il a pu être montré combien les profils et les 
trajectoires des jeunes en mobilité sont hétérogènes, et qu’ellesils ne disposent d’aucune représentation 
établie pour défendre leurs intérêts, précisément en raison de leur jeunesse (mineures ou non) et de leur 
mobilité, parfois liée de surcroît à l’absence de statut légal. En Afrique comme en Europe, les initiatives 
permettant d’entendre la voix des jeunes et de les impliquer dans les affaires qui les concernent sont encore 
très peu nombreuses. Dans la pratique, les enjeux évoqués rendent difficiles la coopération et la réalisation 
de synergies (Maradan 2018), même si toutes les organisations – acteurs étatiques ou non-gouvernementaux 
– les appellent de leurs vœux. 

Les analyses montrent également que la présence des OI et autres ONG internationales, qui disposent 
souvent de moyens plus conséquents que les Etats, peuvent contribuer à saper l’autorité et la responsabilité 
de ces derniers, ce qui est moins le cas, par exemple, dans les pays européens, qui assument un contrôle 
plus étendu. La limitation des ressources peut créer un cercle vicieux si les acteurs étatiques ne sont que peu 
ou pas impliqués, surtout si les organisations internationales créent des structures parallèles. Dans ce 
contexte, les organisations étatiques peinent à imposer leur « leadership » dans les domaines en question. 
En même temps, nombre de projets des ONG et OI ne sont pas pérennes et peuvent cesser par manque de 
financements ou suite à un changement de priorisation stratégique (Ghatous 2022). Pour cette raison, une 
concertation entre tous les acteurs intervenants est primordiale, ce qui suppose une bonne connaissance des 
différentes organisations, de leur complémentarité et du fonctionnement du système qui les unit. 

Force est de constater que la littérature présente peu d’analyses approfondies de l’activité des organisations 
et des institutions impliquées dans l’inclusion des enfants et des jeunes en mobilité au-delà de déclarations 
d’encouragements pour des partenariats renforcés ; sur le plan concret, cela reste vague (OIM 2020). Il existe 
une reconnaissance du fait que les acteurs de la société civile sont importants, mais souvent ils ne font pas 
partie de la concertation (inter)nationale qui est dominée par les gouvernements et les organisations 
internationales. Pour mettre en œuvre des programmes durables, il est primordial de soutenir ces organismes 
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issus de la société civile (locale) et d’impliquer la population, même si la multitude des orientations rend parfois 
difficile ce genre d’initiatives. A cet égard, les défis observés sont très similaires à ceux constatés dans les 
pays européens, où les tentatives de coopération interinstitutionnelle peinent également à se concrétiser, sans 
parler d’une approche systémique plus large (whole of society approach, cf. Appleby 2020). Il faut reconnaître 
que l’angle d’approche systémique est aussi relativement peu développé dans la littérature scientifique portant 
sur d’autres régions du monde (Baby-Collin et Souiah 2022). Nous sommes de l’avis que de telles recherches 
offrent la possibilité de mieux comprendre la mobilité des jeunes en général, tout en permettant d’informer et 
d’accompagner les interventions et les politiques publiques dans un contexte plus large, y compris sur le plan 
international. Dans ce sens, il est souhaitable de mettre l’accent sur des acteurs clés autour des migrations et 
de les impliquer afin que le débat ne soit pas uniquement théorique et permette des changements concrets 
dans la vie des jeunes en mobilité.  
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9 Annexe : Détails de l’analyse de la portée de la littérature 

Le focus de l’analyse de la portée est sur les jeunes en migration, avec différents domaines qui sont considérés 
comme variable dépendante, notamment le travail, l’éducation, la protection, la société en général et la santé. 
Dans la terminologie standardisée du protocole PICO (Scientific Research Division 2022), les jeunes sont la 
population étudiée, la migration l’intervention ou le phénomène étudié, aucune condition de contrôle ou 
comparaison a été considérée, et les domaines (si l’étude analyse la protection des jeunes migrant·e·s, leur 
éducation, leur travail, l’insertion socio-économique dans la société, ou la santé) sont les outcomes. La 
catégorie de « jeune » n’est pas clairement définie dans la littérature citée, mais nous avons essayé de nous 
focaliser sur les personnes entre 15 et 24 ans (Maradan 2018). Dans les études couvertes, le groupe de 
contrôle est présent d’une manière implicite seulement (personnes non mobiles). Tout le codage a été effectué 
à la main, sans aide de mots-clefs. 

Pour identifier les études à inclure, nous avons utilisé une recherche effectuée par les documentalistes du 
CentreDoc du Forum suisse pour l’étude des migrations et de la population (SFM) de l’Université de Neuchâtel. 
La recherche était volontairement prise assez large pour avoir une vue d’ensemble des sources disponibles. 
La recherche était faite en français et en anglais, sans restriction sur le type des documents à ce stade : la 
littérature dit ‘grise’ accessible4 comme les rapports ou des ‘working papers’ a été incluse afin de tenir compte 
des contributions scientifiques qui ne sont pas formellement publiées dans des journaux académiques, pour 
ne pas biaiser la base de données. Les mots-clefs utilisés sont donnés dans le Tableau 11. 

Tableau 11 : Mots-clefs utilisés dans la recherche de la littérature 

Langue Mots-clefs 

Français jeune* / enfant* / adolescent* 

Anglais youth / child* / adolescent* / teen* 

Français migration / « internal migration » / mobility 

Anglais migration / « migration interne » / mobilité 

Le périmètre de la recherche a été limité à l’Afrique de l’Ouest / Afrique du Nord / Afrique subsaharienne / 
Guinée / Mali / Maroc / Niger / Tunisie. Le Tableau 10 est une description technique de la sélection selon le 
flux PRISMA. 

Tableau 11 : Diagramme de flux PRISMA : Identification des études à la base des bases de données et des registres. Le tableau a été 
adapté de Page et al. (2021). 

  Inclus Exclus 

Identification Documents repérés dans les bases de 
données : CentreDoc (n=119) 

Documents supprimés avant sélection (n=0) 

Sélection Documents sélectionnés (n=119) Documents exclus (n=0) 

 Documents recherchés pour récupération. 
(n=119) 

Documents exclus (n=0) 

 Documents évalués pour l’éligibilité (n=119) Documents exclus (n=21) dont : pas pertinent (n=4), pas 
empirique (n=9), pas accessible (n=8) 

Inclusion Études incluses dans la synthèse (n=98)  

 

En vue de la recherche ciblée de base, il n’était pas nécessaire d’exclure beaucoup d’études avant de coder 
(doublons déjà enlevés par le CentreDoc). Toute les sélections et le codage ont été effectués manuellement. 

 
 
4 Aucune demande active de rapports internes n’a été adressée aux organisations. 
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Dans le processus de sélection, 9 études sans matériel empirique (purement théorétique, donc hors du champ 
de l’étude) ont été exclus, ainsi que 4 études qui ne traitent pas de jeunes migrant·e·s de l’Afrique de l’Ouest 
ou du Nord, et 8 études dont les documents n’étaient pas accessibles. 

9.1 Études dans l’analyse de portée 
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L’objectif de cette étude est de passer en revue la littérature sur des enfants et jeunes adultes en mobilité en 
Afrique de l’Ouest et du Nord. Il s’agit autant d’une revue narrative qu’une analyse de la portée de la littérature 
scientifique (scoping review) pour caractériser la littérature. La revue comprend à la fois des publications 
académiques et de la littérature grise telle que des documents politiques. L’étude est organisée autour de trois 
thèmes : la protection, l’éducation et l’insertion socio-économique. L’accent est mis sur les jeunes en mobilité 
en Afrique de l’Ouest et du Nord. L’analyse de la portée de la littérature prend en compte 98 études codées 
selon des critères prédéterminés. Les études adoptent souvent exclusivement une perspective de migration 
internationale. Le domaine le plus souvent traité est celui du travail dans environ 2/3 des études. Il est difficile 
d’identifier une définition claire de « jeune », la plupart des études se focalisant sur l’âge plutôt que sur des 
critères additionnels tels que la vulnérabilité. Le rôle des organisations autres que les administrations centrales 
et les organisations internationales est rarement analysé. Les organisations n’apparaissent comme acteurs 
importants que dans 18% des études : l’approche « micro » des trajectoires de mobilité est prévalente dans 
la grande majorité des recherches analysées. Si une littérature relativement abondante sur les enfants et 
jeunes adultes en mobilité en Afrique de l’Ouest et du Nord existe, le traitement reste partiel. Des études 
coordonnées avec une approche comparable seraient utiles pour consolider la littérature scientifique. 
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